
 
 
 
Paris, le 6 septembre 2007 

 
 
 
 
 
 

Dénouement d’une opération de pension livrée sur actions Rallye 
 
 
 
 
Le 20 juin 2006, Foncière Euris avait conclu avec HSBC Financial Products (France) SNC une 
opération de pension livrée portant sur la cession temporaire de 3 090 713 actions Rallye pour une 
durée maximale de 3 ans, résiliable à tout moment à l’initiative de Foncière Euris. Le 31 août 2007, 
Foncière Euris a exercé sa faculté de dénouement anticipé et récupéré les actions Rallye 
préalablement transférées. A l’issue de cette opération, Foncière Euris détient directement et 
indirectement 62,19% du capital et 75,21% des droits de vote de la société Rallye. 
 
 
 
 


